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Les Industries de Boulangerie Pâtisserie ont beaucoup évolué ces dernières années.
 Certaines sont très récentes, conçues selon des normes modernes d’organisation,

d’hygiène et de sécurité ; d’autres plus anciennes se sont modernisées avec tout ce que
cela implique de difficultés liées à la mise en place d’une nouvelle organisation.

L’automatisation fait son chemin et la mécanisation est très présente dans notre activité.
Cependant, beaucoup de tâches restent manuelles, ce qui peut expliquer la fréquence
élevée des accidents de travail dans la profession de Boulangerie Pâtisserie et des Terminaux
de Cuisson. En effet, malgré l’évolution des sites et des méthodes de travail, cette fréquence
se situe au-delà de la moyenne de l’agroalimentaire et cela depuis de nombreuses années.

Cette situation est difficilement supportable sur le plan humain et sur le plan économique.
La prévention des accidents de travail et des maladies professionnelles doit devenir une
priorité dans les préoccupations quotidiennes, pour la bonne marche des entreprises et la
sécurité des collaborateurs de la profession.

Nous devons ensemble prendre conscience du problème et, pour le résoudre, y associer
notre encadrement. C’est pourquoi la Fédération des Entreprises de Boulangerie et Pâtisserie
Françaises s’est associée avec la Caisse Régionale d’Assurance Maladie d’Ile-de-France pour
réaliser ce guide dans lequel vous trouverez un descriptif des statistiques professionnelles,
des fiches pratiques sur les accidents les plus fréquents et des conseils pour les éviter.

Vous y trouverez également des indications utiles sur la tarification des accidents de travail
et les maladies professionnelles et leur coût annuel.

Nous espérons que cette brochure vous apportera une aide efficace dans la lutte contre
les risques professionnels et toutes leurs conséquences sociales, et que la fréquence des
accidents de travail va rapidement et durablement baisser.

Jacques TONNER

Directeur Général de la CRAMIF

 Alain RABREAU

Président de la F. E.B.P.F
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I. Implication du chef d’entreprise dans les accidents du travail

Le Chef d’entreprise, ou le chef

d’établissement ayant délégation de pouvoir,

est le premier responsable de la sécurité

dans l’entreprise. Il a une responsabilité

pénale en matière d’accidents du travail.

Les actions de ses collaborateurs lui sont

directement imputables. Il encourt

des peines qui peuvent aller de l’amende

à l’emprisonnement ou les deux.

La loi du 31 décembre 1991 définit les obli-
gations du chef d’entreprise :

Il doit :

! prendre toutes les mesures de protection,
de prévention, d’information et de formation
pour assurer la sécurité du personnel, per-
manent ou temporaire,

! prendre en compte la sécurité et la santé du
personnel dans tout projet de l’entreprise,
choix du process, des produits, des matériels,
aménagement des locaux,

! établir des règles précises de sécurité avec
les autres chefs d’entreprises lorsqu’il est suscepti-
ble d’accueillir du personnel extérieur ou lorsque
son personnel va dans une autre entreprise (livrai-
sons, travaux extérieurs), (voir p.56 à 58).

Pour respecter ces obligations, le chef d’entre-
prise devra s’appuyer sur son encadrement. Il
reste malgré tout le seul responsable de la sécurité.

Si les obligations ne sont pas respectées, le chef
d’entreprise s’expose à un certain nombre de
poursuites.

Outre les peines prévues en cas de non res-
pect du Code du Travail ou du Code de Sécurité
sociale, le nouveau code pénal prévoit deux
types d’infraction supplémentaires :
! lorsque l’accident a eu lieu : le délit d’homi-

cide et de blessures involontaires avec la condi-
tion aggravante d’un manquement délibéré à
une obligation de sécurité et de prudence im-
posée par la loi et les règlements (Code du
Travail et Code de la Sécurité sociale),

! lorsque un risque est constaté, même en l’ab-
sence d’accident : le délit de mise en danger
d’autrui, résultant du fait « d’exposer direc-
tement autrui à un risque immédiat de mort
ou de blessure par violation manifestement
délibérée d’une obligation particulière de sé-
curité ou de prudence imposée par la loi ou
le règlement ».
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II. Situation de la profession

II.1 Les accidents de travail

Malgré deux conventions d’objectifs passées
avec la CNAMTS* permettant de subventionner
des investissements concernant l’amélioration
de la sécurité dans l’entreprise (la dernière s’est
terminée en janvier 1999), l’indice de fréquence
(nombre d’accidents de travail avec arrêt pour
1000 salariés) dans notre profession est resté
supérieur à la moyenne nationale, ce qui montre
l’importance pour nous de baisser le nombre
d’accidents :

II.1-a Les conséquences pour les salariés

Les accidents du travail peuvent avoir des
conséquences importantes dans la vie privée
des salariés. Ils engendrent des arrêts de tra-
vail plus ou moins longs, parfois des invalidités
permanentes qui handicapent la victime à vie,
voire le décès du salarié.

***Incapacité Partielle Permanente

Année

1995
1996
1997

BPI**

98
99
91

 Boulangerie
artisanale

34
36
36

 Grande
distribution

59
58
58

 Moyenne
agroalimentaire

62
62
62

 Pâtisserie
artisanale

45
44
42

Année

1995
1996
1997

 Nombre
d’accidents

1865
1856
1721

 Durée moyenne
d’un arrêt

37
37
39

 Nombre d’AT
avec IPP***

125
114
96

 Taux moyen d’IPP
de + de 9 %

28
27
27

 Nombre
de décès

3
3
0

Evolution comparative des Indices de fréquence de quelques professions

Quelques repères dans la profession

**Boulangerie Pâtisserie Industrielle

*Caisse Nationale de l’Assurance Maladie des Travailleurs Salariés
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II.1-b Les causes d’accidents

Deux catégories importantes d‘accidents
sont typiques de notre profession :

! La manipulation et le transport des objets sont
responsables de 45 % des accidents. La plupart
(32 %) ont lieu sur le poste de travail (blessu-
res par manipulation de plaques, moules, filets,
etc.), 6 % sont dus au transport de ces objets
(sacs, boites, cartons etc.) et 7 % se produisent
en cours d’utilisation d’un appareil de levage
ou de manutention (chariots, transpalettes,
chariots automoteurs).

! Les chutes représentent à elles seules en-
viron 36 % des accidents. Les causes les plus
fréquentes sont les sols glissants et les obsta-
cles placés sur le chemin de circulation, mais
9 % environ des accidents se produisent dans
les escaliers ou lors de la descente de véhicules.

Parmi les autres accidents, on peut noter ceux
dus à l’utilisation d’outils tranchants tels que
couteaux, lames (3 %), les accidents de la cir-
culation qui, s’ils sont relativement peu nombreux
(3 %) en regard du nombre de livraisons effec-
tuées, entraînent 10 % des accidents graves*.

Les efforts demandés pour la mise en confor-
mité des équipements de travail semblent avoir
porté leurs fruits. Il faut cependant rester vigi-
lant car les accidents causés par les machines,
bien qu’en nombre assez restreint (8 %), sont
incontestablement les plus graves (20 % des
accidents graves). Ils sont principalement dus
aux pétrins, batteurs, laminoirs, extrudeuses,
machines de conditionnement.

*Un accident est considéré comme grave,
dès lors qu’il entraine l’attribution d’une IPP.
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II.2 Les maladies professionnelles

Peu reconnues il y a quelques années, elles
se multiplient aujourd’hui. Elles sont princi-
palement de deux sortes :

!!!!! Les allergies à la farine, qui se manifestent par
de l’asthme, des rhinites ou des eczémas.
!!!!! Les troubles musculosquelettiques qui affectent
les membres supérieurs (épaule, coude, poignet).
Cette maladie professionnelle est en constante
progression.

Le salarié victime d’une maladie professionnelle
reconnue est indemnisé jusqu’à complète gué-
rison ou consolidation, mais dans la plupart des
cas, il subsiste un handicap qui entraîne une indem-
nisation à vie.

Ceci explique que, malgré un nombre peu
élevé, le coût en est très lourd.

L’accident est toujours grave dans la mesure où
il touche à l’intégrité du corps, le degré de gra-
vité n’étant pas toujours appréciable avec le
système d’évaluation administrative.
Il induit très souvent pour l’accidenté des réper-
cussions psychologiques ou sociales qui vont se
ressentir dans sa vie professionnelle mais égale-
ment dans sa vie privée.
Le climat de travail en sera toujours perturbé
d’une façon ou d’une autre.
Le patron d’une entreprise, le chef d’un éta-
blissement, la hiérarchie en général portera tou-
jours la responsabilité morale de la survenue
d’un accident.

Dans certains cas, le salarié accidenté peut
attaquer la société qui l’emploie pour “faute
inexcusable” et si cela se confirme, l’entre-
prise devra prendre en charge tous les coûts
de type “pretium doloris” (coût de la douleur),
répercussion sur la vie privée, le tout étant déter-
miné par un juge ou un accord amiable(articles
L.452 et L.455 du Code de Sécurité Sociale). Dans
ce cas, la responsabilité se double d’une sanction
financière.

II.3 Gravité des accidents

Année

1995
1996
1997

 allergies

8
9
14

 Troubles musculosquelettiques

17
16
28

en francs

150 000 F
120 000 F
240 000 F

en euros

22 870
18 294
36 588

Coût moyen par maladieNombre de maladies prof. reconnues
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III.1 Les conséquences pour l’entreprise

Outre le problème humain, les accidents du travail entrainent une charge financière très élevée
pour les entreprises.

III. Gestion financière du risque

Tarification collective forfaitaire
pour la profession

Tarification mixte composée d’une part
collective et d’une part individuelle
qui augmente en fonction de l’effectif

Tarification individuelle sur le coût réel
des accidents de l’entreprise

Effectif de l’entreprise Mode de tarification

Compris entre 10 et 199 salariés

Inférieur à 10 salariés

A partir de 200 salariés

III. 1-a  Le coût direct

La CNAMTS gère le risque d’accidents du travail. Le coût des accidents est entièrement à la charge
des employeurs de la profession. Il est réparti entre les entreprises du secteur et matérialisé par
une cotisation annuelle. Selon la taille de l’entreprise, l’influence de ses propres accidents du travail
sur son taux de cotisation est plus ou moins forte.

En moyenne, les quelque 1800 accidents annuels dans la profession occasionnent environ
63 000 jours d’arrêt soit environ 300 par entreprise et par an, et un coût moyen de 12 000 F
par accident (hors maladies professionnelles).

Grâce à ce graphique, on peut
estimer le mode de tarification
d’une entreprise en fonction de
son effectif : par exemple, une
entreprise dont l’effectif total
(tous établissements confondus)
est de 50 salariés se verra appli-
quer un taux mixte composé de
79 % de taux collectif et de 21 %
de taux individuel.
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III.1-b  Calcul du taux :

Le taux notifié en début de chaque année à
chaque établissement par les Caisses Régionales
d’Assurance Maladie (CRAM) tient compte de
trois éléments : le taux brut, la majoration pour
accidents de trajet et les majorations forfaitaires
pour charges.

Le taux brut se calcule à partir du montant total
des prestations versées rapporté à la masse
salariale pour les trois dernières années connues.
Les différents éléments pris en compte pour le
calcul de ce taux brut sont indiqués dans le
compte employeur adressé annuellement à
chaque établissement soumis à la tarification
mixte ou individuelle (entreprises de plus de
10 salariés).

! La majoration pour accident du trajet (M1) a
été fixée à 0,36 % pour l’année 2000.

! Les majorations forfaitaires sont réparties en
deux catégories :

! l’une (M2), calculée en pourcentage du taux
brut et de la majoration trajet, correspond
aux frais de rééducation professionnelle, aux
frais de gestion, à l’alimentation de fonds spéci-
fiques. Elle est fixée pour l’année 2000 à 48 %

! l’autre (M3), calculée en pourcentage des
salaires, correspond à une compensation
pour solidarité, notamment entre les diffé-
rents régimes (0,35 % en 2000).

Les coefficients M1, M2, et M3 sont fixés cha-
que année par arrêté publié au Journal Officiel.

pour l’année 2000

Le taux net notifié à l’entreprise s’obtient alors selon la formule suivante :

Taux net = taux brut +  M1 + (taux brut + M1)  x  M2  +  M3

Où
            Montant des prestations des 3 dernières années connues

Taux brut =                                                                                         x  100
            Masse salariale des trois dernières années connues

M1 = 0,36
M2 = 48 %
M3 = 0,35

}
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III.1-c  Ristourne – majoration des taux

Une procédure existe tendant à imposer une
cotisation supplémentaire destinée à couvrir les
risques exceptionnels présentés par une exploi-
tation ou à accorder une ristourne pour tenir
compte soit des mesures de prévention prises
par l’établissement, soit des mesures suscepti-
bles de diminuer la fréquence et la gravité des
accidents de trajet.

Elle résulte en général des visites effectuées sur
place par les agents des Services de Prévention
des CRAM à leur initiative ou à la demande de
l’employeur intéressé.

III.1-d  Le coût indirect

L’accident lui-même coûte cher, mais les frais
supplémentaires qu’il induit sont souvent en-
core plus importants. Ils sont difficiles à évaluer
exactement, mais ils augmentent considérable-
ment les coûts.

" Coûts de productivité : arrêt puis désorga-
nisation du travail de l’équipe, manque de rendement
du remplaçant et du salarié lors de sa reprise
de poste.

" Coûts salariaux : salaires de l’équipe arrêtée
lors de l’accident, maintien de la rémunération
du salarié absent, salaire du remplaçant, le plus
souvent en heures supplémentaires ou en intérim.

" Coût matériel : produits non vendables, ma-
tériel endommagé (camions).

" Coût administratif : frais de dossier, d’enquête,
réunion du CHS-CT, recherche et formation
d’un remplaçant.

"  Coûts commerciaux : retards de livraison,
perte de clientèle.

III.2 L’accident de trajet

En terme d’indemnisation du salarié, il est consi-
déré par la sécurité sociale comme un accident
de travail. En ce qui concerne le financement
par contre, les coûts dus aux accidents de trajet
sont entièrement mutualisés, toutes professions
confondues, et donnent lieu au pourcentage de
majoration M1 indiqué précédemment.
Pour de plus amples explications sur le calcul du
taux de cotisation, voir en annexe 3 page 52.

IV. La situation dans l’entreprise

Les chiffres d’accidents du travail et de maladies
professionnelles dans la profession sont élo-
quents : il est nécessaire d’agir pour revenir à
des statistiques plus proches de la moyenne
nationale. Pour cela, chaque entreprise du secteur
doit améliorer sa situation personnelle. Les
pages ci-après ont pour ambition de lui appor-
ter une aide efficace et simple.

Afin de mettre en œuvre un plan d’action
visant à diminuer les accidents du travail dans
chaque entreprise, il convient d’analyser le
passé, sur trois ans par exemple, et de déter-
miner les points les plus sensibles.

LA BASE DE LA PREVENTION EST LA

PRISE DE CONSCIENCE DE CE QUI SE

PASSE DANS L’ENTREPRISE EN MATIERE

D’ACCIDENTS DU TRAVAIL.

Ce bilan doit servir de base de réflexion et de
mise en place de la prévention. Il est néces-
saire chaque année pour déterminer les actions
prioritaires à entreprendre en matière de sé-
curité. Lorsqu’il n’existe pas, il convient de le faire
pour le première fois sur les trois années écou-
lées, afin d’avoir une meilleure vue statistique.

Il peut se faire sous forme de tableau dont un
exemple est reproduit en page suivante.

IV.1 Bilan des A.T.
sur les trois dernières années
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Types d’accidents
(à adapter selon l’entreprise)

nombre nb j. d’arrêt nature lésions * Incapacité permanente

97    98    99   97   98   99       97          98         99

Glissades, Chutes

Chute dans escalier
ou dénivellation
(camions, quais)

Manipulations
d’objets, transport
manuel d’objets

Manutention
chariots pousse/cuisson

Accident
de la circulation

Accident  machine

autres

Total

Effectif moyen

Indice de fréquence**

fracture
entorse
douleur
contusion

entorse
commotion
luxation

déchirure musculaire
douleur dorsale
entorse
douleur

plaie
douleur
lumbago
fracture

fracture
commotion
douleur
plaie

plaie
contusion
amputation

   1997 1998 1999

* La liste des lésions ne se limite pas à celles qui sont citées : ce ne sont que des exemples !
** = nombre d’accidents du travail avec arrêt pour 1000 salariés
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IV.2 La démarche globale de prévention

En fonction de la réalité de chaque entreprise,
il convient maintenant de déterminer la mise
en place d’une démarche globale de prévention .

Les principes de cette démarche sont identifiés dans la loi du 31 décembre 1991 :

##### Eviter les risques

##### Evaluer les risques qui ne peuvent être évités

##### Combattre les risques à la source

##### Adapter le travail à l’homme

##### Tenir compte de l’évolution technique

##### Remplacer ce qui est dangereux par ce qui l’est moins

##### Planifier la prévention (technique, organisation, formation)

##### Donner la priorité aux mesures de protection collective

##### Donner les instructions appropriées aux travailleurs

Elle ne peut se faire qu’avec la participation d’un
certain nombre de personnes dans l’entre-
prise : le chef d’entreprise, l’encadrement, le
Comité d’Hygiène et Sécurité-Conditions de
Travail (CHS-CT) dans les entreprises de plus
de 50 salariés.

Cette démarche s’articule dans l’entreprise
autour de plusieurs points :

!!!!! planification annuelle des actions de préven-
tion (techniques, organisation, formation)

!!!!! suivi systématique de ces actions, notamment
par le CHS-CT

!!!!! mise en place d’indicateurs statistiques de ges-
tion : nombre d’accidents, nombre de jours
d’arrêt, nature des accidents, causes (cf. bilan
des A.T. § IV.1 page 11)

!!!!! suivi systématique et préventif des éléments
générateurs d’accidents par un tableau récapi-
tulatif rempli selon une périodicité à définir par
les responsables des différents secteurs.

IV.3 Analyse des causes les plus fréquentes

Grâce au document statistique sur le bilan de
ses trois dernières années, l’entreprise peut se
pencher sur l’analyse des accidents les plus fré-
quents, afin d’en déterminer les causes.

Dans l’analyse, il est parfois important d’aller
plus loin que la première impression : par
exemple, lorsqu’on constate de nombreuses
chutes dans un escalier, il est nécessaire bien
sûr de faire en sorte que les marches soient
moins glissantes, mais il est également impor-
tant de tenter de trouver les solutions qui en
limitent l’utilisation, en entreposant par exem-
ple les produits dans un stock intermédiaire en
bas de l’escalier.

Certaines solutions, bien qu’existantes, ne peu-
vent pas être mises en œuvre pour différentes
raisons :

!!!!! des raisons architecturales
!!!!! des raisons techniques
!!!!! des raisons économiques
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Il convient dans ce cas de trouver des mesures
de prévention provisoires, puis de définir le ca-
lendrier et les moyens de mise en place de la
solution idéale.

Périodiquement, chaque service doit procéder
à un examen systématique des locaux et du
matériel dont il dispose, du point de vue de
la sécurité des personnes. Cette tâche peut
également être confiée au CHS-CT.
Le résultat de cette inspection sera ensuite
transmis au responsable qui prendra les mesu-
res nécessaires.

Exemple de document à remplir :

Date :                                                            service :

Liste des éléments               Etat constaté       Action nécessaire   réalisé

Sol

Dénivellation (escaliers...)

Electricité (Interrupteurs...)

Stockage

Machine 1

Machine 2

Outils à mains

Protections individuelles

Ergonomie du poste

Circulation des produits

Ordre / rangement
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En général, tout le personnel doit périodiquement apprendre
ou réapprendre les règles de sécurité générales et par-
ticulières à son poste. Pour cela, il existe divers outils :

!!!!! Information sous forme de fiches aux nouveaux embauchés.

!!!!! Formation au poste de travail :

" connaissance des divers circuits
correspondant à ses tâches,

" connaissance des tâches,

" connaissance des machines
et de leurs dangers potentiels,

" apprentissage des bons gestes et postures,

" initiation à l’ergonomie du poste de travail,

" utilisation judicieuse des vêtements de travail,

!!!!! Formation à la conduite des chariots automoteurs à conduc-
teur porté, de gerbeurs automoteurs à conducteur
accompagnant, de transpalettes motorisés ou manuels.

!!!!! Utilisation d’affiches illustrant les divers dangers et les
consignes de prudence :

" installées à des endroits stratégiques,

" changées régulièrement,

" attractives autant dans les couleurs,
dans le dessin que dans les légendes.

" Les panneaux de consigne, ne présentant que du texte,
doivent être sobres si on veut qu’ils soient efficaces : textes
courts et en gros caractères.

IV.4 La formation

LA FORMATION A LA SECURITE EST OBLIGATOIRE
(Art. L.231- 3-1 du Code du Travail)

Il est indispensable que la direction et l’encadrement soient
sensibilisés aux problèmes de sécurité et aux causes les
plus fréquentes d’accidents du travail. L’encadrement doit
avoir pour mission de veiller à la sécurité du personnel sous
ses ordres, mais aussi de faire respecter les consignes de tra-
vail et de sécurité pour que le nombre d’accidents diminue
de façon sensible.
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IV.5 Equipements de protection
individuelle (EPI)

Lorsqu’aucune solution satisfaisante de protec-
tion collective n’a pu être trouvée, des équipe-
ments de protection individuelle doivent alors
être utilisés. Le port de ces équipements est
destiné à protéger le salarié de risques spécifi-
ques à son poste de travail.

Les EPI doivent être conformes aux normes
européennes. Cette conformité est attestée par
le marquage CE sur les équipements (ou sur
leur emballage).

L’employeur a l’obligation de mettre gratuite-
ment à la disposition des salariés, y compris les
salariés temporaires, les EPI nécessaires et ap-
propriés au poste de travail suite à l’analyse des
risques qu’il a faite auparavant, et d’en vérifier
périodiquement le bon état. Le salarié a l’obli-
gation de les porter chaque fois que nécessaire.
Il est souhaitable que ceci soit rappelé dans le
règlement intérieur ou dans le contrat de tra-
vail du salarié lorsque cela ne concerne qu’un
petit nombre de personnes. Lorsqu’il existe, le
CHS-CT est chargé de contrôler le bon usage
des équipements de protection individuelle.

IV.5-a Chaussures et bottes de sécurité

Elles doivent obligatoirement comporter un
embout métallique pour protéger des chutes
d’objets et une semelle antidérapante pour limi-
ter les risques de glissade. Le choix de la semelle
se fait en fonction de la nature du sol et des
travaux à effectuer.

IV.5-b Gants

Ils doivent prévenir principalement des risques
mécaniques (coupure, piqûre, frottement) ou
thermiques (brûlures dues aux fours ou aux
chambres froides, manipulation de produits
surgelés).
Leur choix se fera en fonction de la nature des
travaux. Il existe par exemple des gants très
résistants à la coupure et en même temps très
souples pour des manutentions fines, très utiles
dans les terminaux de cuisson pour la concep-
tion des sandwichs ou la coupe du jambon.

IV.5-c Vêtements de protection

Les vêtements de travail prévus par la conven-
tion collective sont une protection du salarié
contre les salissures et certains risques. Il convient
par exemple de privilégier les vêtements fer-
més par des pressions, sans poche, ni bouton,
dans les ateliers de fabrication, afin d’éviter les
accrochages.
Cependant, certains postes nécessitent des
vêtements spéciaux pour lutter contre des condi-
tions de travail difficiles, comme les services de
maintenance par exemple.

Le personnel appelé à entrer dans les chambres
froides doit être équipé d’une tenue complète
de protection. Les fréquents changements de
températures rendent les vêtements humides
et la protection inefficace. C’est pourquoi ce
personnel devra disposer d’au moins deux tenues
permettant de changer les vêtements mouillés.
Un dispositif permettant de sécher les vête-
ments sera également installé à proximité.
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IV.5-d Bouchons d’oreilles antibruit

Certains postes de travail peuvent être
bruyants. Dans certains cas, et obligatoirement
lorsque le bruit dépasse 85 dB(A), il sera mis à
disposition du personnel des bouchons d’oreille
(jetables ou fabriqués sur mesure) ou des cas-
ques antibruit.

IV.5-e Masques de protection

Il convient de choisir les masques adaptés à la
nature du risque : poussière, farine, ou certains
postes de dorage, graissage, nappage ou utili-
sant des aérosols.

IV.5-f Protections pour le personnel de
maintenance

Le personnel de maintenance est exposé à certains
risques très spécifiques. C’est pourquoi il doit bé-
néficier de mesures particulières et appropriées :

! la formation initiale au métier est indispensable.

! toutes les habilitations nécessaires doivent
être délivrées (soudure, électricité, etc.)

! des mesures particulières de protection indivi-
duelle sont à prévoir :

! chaussures de sécurité

! vêtements de protection adaptés

! masques anti-poussière

! lunettes

! bouchons d’oreilles

! gants

! casques

! protections pour les travaux en hauteur
et formation à leur utilisation.

Une tenue adaptée
pour chaque poste.



18

V. Les différentes causes
d’accidents dans la profession

V.1 Les manipulations d’objets

Ce sont les causes les plus fréquentes d’acci-
dents (près de 30 %), même si ce ne sont pas
forcément les plus graves. Elles apportent des
perturbations répétitives difficiles à gérer.

Ces accidents peuvent survenir partout dans
l’entreprise, mais particulièrement dans les postes
les moins automatisés : réception des marchan-
dises, mise sur plaques ou sur filets, enfournement,
emballage, pâtisserie, terminaux de cuisson, et
même livraison chez le client, etc.

L’usage de matériels à roulettes
facilite la manutention.

La mise sur filet automatique
rend la tâche moins pénible.
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Les charges soulevées sont parfois trop lourdes
ou mal équilibrées. La position du salarié n’est
pas toujours adéquate, ce qui lui fait lâcher l’objet
qu’il tenait. Les produits chauds peuvent occasion-
ner des brûlures si les gants ne sont pas portés.

Les mauvaises positions ou la répétition de
mauvais gestes entraînent des lombalgies et des
absences longues.

La meilleure prévention de ces accidents repose
sur trois points principaux :

##### l’organisation et l’aménagement du poste de
travail de façon ergonomique,

##### la mise à disposition d’appareils d’aide à la
manutention,

##### la formation de l’opérateur au poste de travail.
La plupart des accidents de ce genre arrivent à
du personnel non qualifié ou intérimaire à qui
on n’a pas pris le temps d’expliquer la bonne
méthode de travail.

Les lieux de stockage, quelle qu’en soit la tempé-
rature, doivent faire l’objet d’une attention par-
ticulière :

##### discipline de rangement : pour éviter les chutes
d’objets et de personnes ainsi que les manipula-
tions inutiles et dangereuses on procédera à
l’adressage systématique des colis et palettes, on
pratiquera une gestion FI-FO* et on aménagera des
accès aux produits plus faciles et moins pénibles ,

##### équipements réglementaires pour les chambres
froides à basse  température et respect des
consignes,

##### utilisation correcte des vêtements de protection.

* First In-First Out : premier entré, premier sorti.

Une réserve bien rangée
réduit les risques d’accidents.

Privilégier l’utilisation de sacs de 25 kg.

Pour des charges plus lourdes,
2 personnes sont nécessaires.
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Lorsque les objets sont lourds (plaques, filets,
cartons, manipulation du beurre et autres ma-
tières premières), il peut être nécessaire de
revoir le conditionnement ou de prévoir des
systèmes de mise à niveau, élévateurs de cuve,
palans pour sacs de farine, qui permettent tou-
jours une bonne position de l’opérateur et ré-
duisent la charge.

La circulation doit être facilitée par :

! l’installation, le long des murs, de rambardes
et de lisses de protection hautes et basses pro-
tégeant les mains et les pieds,

! certaines portes doivent présenter un sys-
tème d’ouverture facilité,

Ecarter les chariots des murs,
pour protéger les mains et les pieds.

Exemple de matériel de mise
à hauteur variable.

Le convoyeur facilite
la manipulation des colis.

En ce qui concerne le chargement ou décharge-
ment des marchandises, il peut être nécessaire
de prévoir la mise en place :

##### de rampes d’accès fixes ou mobiles,

##### de tables élévatrices,

##### de dispositifs de mise à niveau pour les quais,

##### d’aménagements permettant de réduire les
risques lors du déchargement chez le client
(hayon, transpalette à l’intérieur du camion,
rolls, chariots à roulettes, etc.)
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PRECAUTIONS, PREVENTION :

✖✖✖✖✖ étudier l’ergonomie des postes

✖✖✖✖✖ mettre à disposition un matériel
de manutention adéquat (tables
élévatrices, chariots, convoyeurs, etc.)

✖✖✖✖✖ adapter les conditionnements,
y compris avec les fournisseurs

✖✖✖✖✖ assurer la formation spécifique
au poste de travail

✖✖✖✖✖ fournir des équipements
de protection individuelle

RISQUE SPECIFIQUE : MANIPULATIONS D’OBJETS
30 % des accidents

OÙ DANS L’ENTREPRISE ?

""""" De la réception des matières premières
jusqu’à la livraison chez le client

""""" Secteurs à surveiller :

! quais de chargement - déchargement

! chambres de stockage

! façonnage, mise sur filets

! emballage

CAUSES LES PLUS FREQUENTES :

##### mauvaises positions

##### mauvaises prises

##### organisation du poste inadaptée

##### charges trop lourdes
ou trop volumineuses

ATTEINTES PHYSIQUES PREVISIBLES :

$$$$$ écrasement des doigts ou des pieds

$$$$$ contusions, fractures

$$$$$ lombalgies

$$$$$ coupures

$$$$$ troubles musculosquelettiques
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V.2 Chutes de plain pied

Ces chutes représentent également un nom-
bre important d’accidents ( presque 25 %).
Les causes les plus fréquentes sont le mauvais
état des sols (carrelages manquants, aspérités,
creux, bosses), leur revêtement trop glissant
ou rendu trop glissant par des souillures (beurre,
pâte, farine, fruits, sirops, emballages plasti-
ques). Dans les magasins, les clients peuvent
également être exposés à ces risques, particu-
lièrement en cas de sols mouillés.

On note également beaucoup d’accidents dus
à des encombrements d’allées par des objets
pas ou mal rangés ou des matériels mal placés
ou en saillie qui gênent la circulation des per-
sonnes.

L’éclairage insuffisant, surtout lors du travail de
nuit, est une autre cause importante de chutes.

Les conséquences pour le salarié peuvent aller
d’une simple contusion à la fracture, en pas-
sant pas la déchirure musculaire.

Les précautions à prendre sont avant tout une
vigilance de tous les instants concernant l’or-
dre, l’organisation et le nettoyage.

Il est également nécessaire de mettre en place
des procédures de travail. Ces procédures doi-
vent avoir pour but d’éviter les gestes inutiles
et dangereux ou effectués par des personnes
non autorisées ou non qualifiées dont ce n’est
ni la place ni le travail. Elles doivent également
viser à faciliter le travail.

Une résistance chauffante
sous le seuil réduit le givrage.

Un sol en bon état permet
une circulation plus sûre.
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Des allées dégagées
dans les réserves,
les chambres froides
et les aires de chargement
accroissent la sécurité.

Un bon éclairage facilite la circulation.
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Les entreprises s’attacheront particulièrement
à mettre en place les procédures suivantes :

##### mise en place d’un plan de nettoyage des sols
prenant en compte la diminution du risque de
glissade : moyens mécaniques de nettoyage,
produits, régime thermique, fréquence, choix
de l’horaire, gestion des incidents.

##### réparation ou changement des sols défec-
tueux . Une  étude éditée par la CNAMTS,
citée dans la bibliographie, présente les points
suivants :

! critères de choix des matériaux de sol,

! nettoyage et désinfection des sols,

! qualité de la pose des différents sols possibles,

! listes de matériaux recommandés avec les
coordonnées des fabricants ou des revendeurs.

##### Organisation : elle doit être prévue de telle
sorte que les circuits soient les plus courts et
les plus droits possibles. Elle doit nécessaire-
ment intégrer le rangement, le dégagement des
zones de circulation.

##### Entretien des éclairages.

Les responsables veilleront également au port
des chaussures de sécurité chaque fois que né-
cessaire, pour limiter les glissades.

Maintenir les sols propres
et en bon état.
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PRECAUTIONS, PREVENTION :

✖✖✖✖✖ assurer l’entretien régulier
des sols (nettoyage et réparations)

✖✖✖✖✖ aménager les espaces de rangement

✖✖✖✖✖ faire respecter une discipline
de rangement

✖✖✖✖✖ veiller au bon éclairage
des zones de circulation et de stockage

✖✖✖✖✖ fournir des équipements
de protection individuelle (chaussures)

RISQUE SPECIFIQUE : CHUTES DE PLAIN PIED
25 % des accidents

OÙ DANS L’ENTREPRISE ?

""""" Partout où le personnel
et les marchandises circulent

""""" Secteurs à surveiller :

! couloirs d’accès

! allées de circulation
en zone de fabrication

! zones de préparation
et de chargement des commandes

CAUSES LES PLUS FREQUENTES :

##### mauvais état des sols

##### sols glissants ou souillés

##### encombrement des allées

##### éclairage insuffisant

##### seuils gelés des chambres froides

ATTEINTES PHYSIQUES PREVISIBLES :

$$$$$ contusions

$$$$$ blessures

$$$$$ luxations

$$$$$ fractures
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V.3 Chutes avec dénivellation

Moins fréquentes que les chutes de plain pied,
elles causent malgré tout plus de 9 % des acci-
dents. Elles surviennent lorsque l’entreprise dis-
pose de plusieurs niveaux (escaliers, marches,
rampes) ou lorsque des travaux en hauteur sont
effectués par l’emploi d’escabeaux, d’échelles, de
chariots élévateurs, de plates-formes surélevées.

On voit fréquemment des accidents lorsque
l’opérateur grimpe sur une machine pour la
nettoyer ou la débloquer ou plus simplement
pour ne pas en faire le tour ! La descente de la
plate-forme ou de la cabine d’un camion peut
également entraîner une chute.

On constate des contusions, entorses, fractu-
res, et autres blessures en général plus graves
que pour les chutes de plain-pied.

La prévention de tels accidents nécessite une
vigilance importante partout où un changement
de niveau existe, mais aussi l’entretien des ma-
tériels de levage et leur utilisation judicieuse.
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Les mauvaises habitudes de travail ne doivent
pas être permises (interdiction formelle de
monter sur les machines ou sur les rayons de
stockage).

Toutes les précautions d’usage doivent être respec-
tées chaque fois qu’il est nécessaire de travailler
en hauteur. Ces travaux ne doivent être faits
que par le personnel formé à cet effet, dispo-
sant de matériel adéquat :

##### passerelles, échafaudages roulants,

##### plates-formes élévatrices de personnel (nacelles),

##### escabeaux fixes avec rampes,

##### dispositifs d’accès aux équipements
en situation exceptionnelle,

##### échelles à crinoline,

##### plans inclinés.
Garde-corps en périphérie
des plates-formes.

Passage sécurisé
au dessus d’une ligne.
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Les escaliers, régulièrement entretenus, doivent
être munis de mains courantes et les circula-
tions de personnes dans les escaliers doivent
être limitées au strict nécessaire.
Chaque fois que possible, mettre à disposition
des matériels ou des stockages intermédiaires
à chaque niveau.

Chargement à l’abri,
avec ponts de liaison
et marche-pieds
pour accéder aux camions.

Une plate-forme adaptée
pour les travaux
de maintenance en hauteur.
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PRECAUTIONS, PREVENTION :

✖✖✖✖✖ mettre en place des protections
collectives ou individuelles
pour les travaux en hauteur

✖✖✖✖✖ fournir et entretenir des escabeaux
et échafaudages conformes

✖✖✖✖✖ entretenir les escaliers

✖✖✖✖✖ proscrire l’usage des échelles non fixées

✖✖✖✖✖ former le personnel
des chambres de stockage

✖✖✖✖✖ interdire formellement de monter
sur les machines et les palettiers

RISQUE SPECIFIQUE : CHUTES AVEC DENIVELLATION
9 % des accidents

OÙ DANS L’ENTREPRISE ?

""""" Partout où il existe des locaux
ou des machines à différents niveaux

""""" Secteurs à surveiller :

! les escaliers

! les quais de chargement
et déchargement

! les mezzanines

! les lieux de stockage en hauteur

! l’accès aux toitures

! l’accès à la partie haute
des machines et silos

CAUSES LES PLUS FREQUENTES :

##### montée et descente des escaliers

##### usage d’échelles, escabeaux

##### escalades de machines, palettiers

##### descentes de camions

##### travail en hauteur

ATTEINTES PHYSIQUES PREVISIBLES :

$$$$$ contusions

$$$$$ entorses

$$$$$ fractures

$$$$$ luxations
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V.4 les manutentions mécaniques

On entend par manutention mécanique toutes
les opérations de transport d’objets ou de pro-
duits à l’intérieur de l’entreprise et toutes les
opérations de stockage, déstockage, charge-
ment et déchargement des produits, à l’aide de
moyens manuels ou mécaniques.

Ces opérations sont responsables de plus de
13 % des accidents dans notre profession.

Les chariots de transport des plaques et filets
sont cause d’accidents survenant aux mains,
coincées contre les murs ou contre d’autres
chariots, ou aux pieds lorsque le chariot se désé-
quilibre (plaques qui glissent). Ils doivent faire
l’objet d’une attention spéciale au niveau :

##### des roues : graissage, remplacement. Cha-
que fois que possible, privilégier des diamètres
de roues plus importants.

##### des cornières : ressoudage.

##### des dispositifs de sécurité : barre de maintien
des filets, poignées ou barres de manutention.

L’utilisation de plus en plus fréquente de
transpalettes, de chariots élévateurs ou de pla-
tes-formes élévatrices mobiles de personnel
peuvent également provoquer des accidents,
soit sur la personne qui conduit ces matériels,
soit sur des personnes environnantes.

Le plus fréquemment, les accidents arrivent
parce que des obstacles imprévus gênent la cir-
culation des engins ou parce que le sol n’est
pas adéquat. Il arrive également que les char-
gements tombent parce qu’ils sont mal arrimés.

Les blessures peuvent être graves, surtout en
cas de renversement de l’engin.

La protection la plus simple est de veiller à la
libre circulation des matériels mobiles par un
sol toujours dégagé, des allées nettement iden-
tifiées et une circulation clairement connue de
tous. Les engins peuvent être signalés par des
lumières, gyrophares, klaxons, etc.

Matérialiser les allées
de circulation des piétons.

Choisir des matériels
de manutention adaptés.
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La loi oblige les entreprises à collaborer en
matière de sécurité chaque fois qu’un membre
du personnel de l’une doit intervenir dans
l’autre.

Le décret du 20 février 1992 reprend
d’ailleurs toutes les étapes des relations qui
doivent prendre en compte la sécurité du per-
sonnel :

##### l’appel d’offres doit intégrer des exigences
en matière de sécurité,

##### une réunion et une visite commune des locaux
en cause est obligatoire,

##### un plan de prévention doit être mis en place,

##### le personnel intéressé doit être informé,

##### les deux entreprises mettront en place un suivi
des interventions.

En ce qui concerne les opérations de char-
gement et de déchargement, l’arrêté du
26 avril 1996 impose la conclusion d’un proto-
cole de sécurité entre les deux entreprises.

Ce protocole reprend obligatoirement les
points suivants :

##### caractéristiques des véhicules, aménagements
et équipements propres au chargement ou
déchargement,

##### nature et conditionnement des marchandises
en  cause,

##### modalités d’accès aux aires de chargement
ou déchargement, plan et consignes de circulation,

##### consignes de sécurité relatives aux opérations
de chargement et déchargement,

##### moyens de secours en cas d’accident ou
d’incident.

Certaines caisses régionales d’assurance maladie
tiennent à votre disposition des formulaires de
protocoles de sécurité types pour des opérations
fréquentes, ou simplifiés pour des opérations
ponctuelles.

Vous trouverez en annexe 4 un modèle de proto-
cole établi par la CRAMIF.

La formation prend également toute sa valeur.
Le personnel manipulant les chariots automo-
teurs à conducteur porté doit avoir obtenu
préalablement une autorisation de conduite
délivrée par le chef d’entreprise.

Chaque fois que nécessaire, des équipements
de protection individuelle seront portés : gants,
chaussures.

Les accidents sont également possibles en dehors
de l’entreprise, lorsqu’un salarié effectue une
livraison chez un client ou peuvent survenir à
une personne salariée d’une autre entreprise,
venue effectuer une opération de livraison, de
réparation, etc.

Depuis le 1er janvier 2000,
il est interdit d’utiliser les
nacelles placées sur les
fourches d’un chariot
automoteur (décret du 2/12/98).

Exemple de transfert mécanique
des produits.
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Conduite des chariots automoteurs à conducteur porté

Selon le Code du Travail (article R 233-13-19) « la conduite des équipements de travail mobiles
automoteurs est subordonnée à l’obtention d’une autorisation de conduite, délivrée par le chef
d’entreprise ».

Celui-ci délivre cette autorisation au salarié après s’être assuré :

!!!!! de son aptitude médicale
!!!!! de la validation de sa formation, par exemple par la possession
d’un Certificat d’Aptitude à la Conduite en Sécurité (CACES),
!!!!! qu’il a reçu une information et formation suffisantes au poste de travail
(connaissance du matériel utilisé, du plan de circulation dans l’entreprise, des consignes…)

La recommandation R 369 modifiée de la Caisse Nationale de l’Assurance Maladie des Tra-
vailleurs Salariés donne les précisions nécessaires sur les différents critères à prendre en compte
pour la délivrance par l’employeur de cette autorisation de conduite.

Le pont de liaison permet l’accès
des engins de manutention
à l’intérieur du camion.

Chariot élévateur
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ATTEINTES PHYSIQUES PREVISIBLES* :

$$$$$ écrasement

$$$$$ blessures aux mains et pieds
par coincement

$$$$$ blessure d’un tiers

RISQUE SPECIFIQUE : MANUTENTIONS MECANIQUES
13 % des accidents

OÙ DANS L’ENTREPRISE ?

""""" Partout où les matières premières ou
les produits sont amenés à circuler

""""" Secteurs à surveiller :

! les aires de stockage,
y compris les chambres froides

! les quais de chargement
et déchargement

! les ateliers de fabrication

! les allées de circulation

! les livraisons chez les clients

CAUSES LES PLUS FREQUENTES

##### mauvaise utilisation des engins
de manutention

##### vitesse excessive

##### collisions avec des obstacles

##### sols gelés

##### sols en mauvais état

##### mauvaises conditions de livraison
chez le client

PRECAUTIONS, PREVENTION :

✖✖✖✖✖ établir et matérialiser un plan
de circulation

✖✖✖✖✖ dégager les allées de circulation

✖✖✖✖✖ entretenir les sols

✖✖✖✖✖ entretenir les matériels de transport
et notamment les chariots (roulettes)

✖✖✖✖✖ équiper les chariots d’avertisseurs
 pour les manœuvres

✖✖✖✖✖ former le personnel

✖✖✖✖✖ fournir des équipements de protection
individuelle (chaussures, gants)

* Les tiers sont également concernés.
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V.5  Les outils à main

Certains secteurs de l’entreprise sont moins
automatisés que les autres ou nécessitent l’em-
ploi d’outils particuliers. C’est le cas notamment
de la pâtisserie, de la préparation des sandwi-
ches ou de la maintenance.

La manipulation des outils à main est responsa-
ble de plus de 3 % des accidents.

L’utilisation fréquente de couteaux, de cutters,
d’ouvre-boîtes, d’ustensiles pour éplucher les
fruits ou pour scarifier, etc.,  occasionne le plus
souvent des coupures plus ou moins profon-
des aux doigts et aux mains.

Le personnel peut également se brûler lors de
l’utilisation de récipients au cours de la fabrication.

Une barre magnétique permet
le rangement des outils.

Le fendeur de pain évite
le contact de la main
avec les lames.
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Le personnel de maintenance, amené à utiliser
un grand nombre d’outils, est susceptible de
subir des blessures variées : écrasement des
doigts, brûlures, projections de particules dans
les yeux, coupures qui peuvent être graves lors-
qu’ils manipulent des tronçonneuses à disque.

Dans le cas d’accident par manipulation d’outils
à main, les précautions à prendre sont bien sûr
de vérifier que les outils utilisés sont bien adap-
tés à la tâche à effectuer et présentent, le cas
échéant, les normes de sécurité conformes à la
réglementation.

L’emploi d’outils spécifiques
évite l’utilisation de couteaux.
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Cependant, dans ces situations, la formation du
personnel aux bons gestes est indispensable,
ainsi que l’utilisation de protections individuel-
les, particulièrement des gants adaptés au type
de manipulation et à la température de travail.

L’organisation et l’ergonomie du poste de tra-
vail ont également une importance considéra-
ble dans la diminution des accidents. Rien ne
doit entraver l’amplitude ou la précision des
gestes.

Les gants anti-coupure
protègent les mains.

Dans la mesure du possible,
choisir un outil non tranchant.

Un scarificateur muni
d’un manche éloigne les doigts
de la lame.
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PRECAUTIONS, PREVENTION :

✖✖✖✖✖ former le personnel

✖✖✖✖✖ entretenir les outils

✖✖✖✖✖ utiliser des outils adaptés et de sécurité

✖✖✖✖✖ organiser le poste de travail

✖✖✖✖✖ fournir des équipements de protection
individuelle (gants, lunettes, etc.)

RISQUE SPECIFIQUE : MANIPULATIONS D’OUTILS A MAIN
3 % des accidents

OÙ DANS L’ENTREPRISE ?

""""" Tous les postes nécessitant
des manipulations d’outils

""""" Secteurs à surveiller :

! déconditionnement
des matières premières

! scarification, entrée de four

! laboratoire de Pâtisserie

! laboratoire des Terminaux
de Cuisson

! préparation de sandwichs

! atelier de maintenance

CAUSES LES PLUS FREQUENTES :

##### mauvaise utilisation des outils

##### mauvaise organisation du poste de travail

##### outils non adaptés ou en mauvais état

ATTEINTES PHYSIQUES PREVISIBLES :

$$$$$ coupures

$$$$$ écrasement

$$$$$ brûlures

$$$$$ troubles musculosquelettiques
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V.6  Les machines

Les accidents dus aux machines ne sont pas les
plus fréquents, mais ils sont sans aucun doute
les plus graves après les accidents de la circula-
tion.

La loi sur la mise en conformité du matériel a
incité la profession à créer en 1997 un guide à
l’usage des entreprises, regroupant la plupart
des machines utilisées dans ce secteur d’acti-
vité et inventoriant toutes les sécurités néces-
saires.

Malgré cela, il subsiste encore 8 % d’accidents
dus aux machines, la plupart du temps parce
que les sécurités ont été neutralisées, qu’elles
ne sont plus efficaces ou que les machines ne
sont plus conformes.

On constate le plus souvent des coupures gra-
ves, pouvant aller jusqu’au sectionnement d’une
ou plusieurs phalanges, et des écrasements de
la main.

Des grilles de protection
empêchent le contact des mains
avec les zones dangereuses.
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Cellules photoélectriques formant
un rideau immatériel de protection .

Protection de la trémie par éloignement.

Tranchage sécurisé.

Barre sensible au niveau des poignets
de l’opérateur.

L’enceinte grillagée interdit l’accès
à l’élévateur de cuves.
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Les machines doivent être rigoureusement
équipées de toutes les sécurités en état de
marche. Elles ne doivent pas pouvoir fonction-
ner lorsque la sécurité est inopérante. Elles ne
doivent en aucun cas redémarrer sans l’inter-
vention d’une personne sur une commande de
mise en marche, (le simple fait de rabattre le
couvercle de protection ne doit pas avoir pour
effet de remettre la machine en marche).

Le personnel travaillant sur les machines recevra
la formation nécessaire à sa bonne utilisation. Il
ne devra en aucun cas intervenir lorsque la ma-
chine ne fonctionne pas correctement.

Les opérations de nettoyage doivent faire l’ob-
jet de procédures rigoureusement respectées,
car un grand nombre d’accidents surviennent à
ce moment-là.

Enfin, le responsable de l’équipe ou du secteur
doit s’assurer régulièrement de la bonne utilisa-
tion des machines et de l’efficacité des sécurités
et ne pas permettre de manipulations propres
à supprimer ou amoindrir les sécurités.

Les commandes déportées
à action maintenue éloignent l’opérateur

de la zone dangereuse.

Le barreaudage empêche
l’accès à la trémie.

La commande bimanuelle supprime
le risque de sectionnement  pour l’opérateur.
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PRECAUTIONS, PREVENTION :

✖✖✖✖✖ maintenir les machines
en conformité permanente

✖✖✖✖✖ entretenir les machines
par du personnel autorisé

✖✖✖✖✖ nettoyer les machines
selon des procédures strictes

✖✖✖✖✖ former le personnel

✖✖✖✖✖ fournir des équipements
de protection individuelle
(gants de défournement...)

RISQUE SPECIFIQUE : MACHINES
8 % des accidents

OÙ DANS L’ENTREPRISE ?

""""" Partout où les postes présentent
un certain degré de mécanisation

""""" Secteurs à surveiller :

! locaux de fabrication

! locaux d’emballage

! lieux de stockage

CAUSES LES PLUS FREQUENTES :

##### utilisation de machines dont
les sécurités ne sont pas opérationnelles

##### nettoyage des machines
sans respecter les procédures

##### mauvaises manipulations

##### machines non conformes

ATTEINTES PHYSIQUES PREVISIBLES :

$$$$$ écrasement

$$$$$ sectionnement

$$$$$ coupures

$$$$$ brûlures
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V.7-a L’allergie à la farine

Des maladies peuvent se développer lors du
contact régulier avec la farine et certains addi-
tifs utilisés en boulangerie. Les salariés concer-
nés souffrent principalement de rhinite, asthme,
et eczéma.
Un asthme professionnel peut très difficilement
être guéri ; seuls les symptômes peuvent être
atténués.

Le risque de maladie augmente fortement avec
la concentration de poussières de farine dans
l’air. Le dégagement de poussières peut être
diminué à l’aide de moyens techniques adaptés
et par des méthodes de travail adéquates. Les
phases de travail les plus polluantes sont princi-
palement le transport, le remplissage, le pétris-
sage, et le saupoudrage.

V.7  Les maladies professionnelles

La qualification de maladie professionnelle ré-
sulte d’un examen médical fait sur demande du
salarié, procédure auparavant peu connue mais
qui aujourd’hui se répand de plus en plus.

Le caractère professionnel d’une maladie est
reconnu par la sécurité sociale selon des critères
définis dans un tableau spécifique.

Notre profession connaît une forte tendance à
l’augmentation du nombre des maladies profes-
sionnelles ces dernières années.

Dans notre secteur, trois maladies profession-
nelles sont le plus fréquemment rencontrées :
l’allergie à la farine, le trouble musculo-
squelettique et la lombalgie.

Accès aux dômes des silos
par échelle à crinoline.



43

LES SILOS A FARINE

L’exploitation et la maintenance des silos à farine comportent de nombreux risques qui
peuvent être à l’origine d’accidents graves voire mortels.

Les principaux risque rencontrés sont liés à :

##### L’incendie ou l’explosion dus à la concentration critique de poussière de farine dans l’air et
à la présence de source d’inflammation. Les précautions à prendre sont essentiellement :

!!!!! la réduction des concentrations de poussière en améliorant l’étanchéité des équi-
pements et en mettant en place une centrale d’aspiration et de filtrage efficace.

!!!!! la suppression des points chauds en veillant au bon entretien du matériel, en véri-
fiant la conformité des installations électriques (assurer une continuité électrique pour
l’évacuation des charges électrostatiques) et en faisant respecter les consignes d’inter-
vention lors des travaux de maintenance.

!!!!! la limitation des effets de l’explosion en s’assurant de la présence d’évents et en
procédant au nettoyage des silos et des locaux annexes d’une manière fréquente et
systématique.

##### La chute à l’extérieur des silos qui peut être évitée en les équipant de moyens d’accès
conformes à la réglementation.

##### L’enlisement à l’intérieur des silos.

La limitation de l’accès à l’intérieur, par la mise en place de moyens mécaniques ou
pneumatiques pour le vidage, et le recours systématique à une entreprise spécialisée
lors d’interventions dans les silos, peut être une manière efficace de réduire ce risque.

Il est important de rappeler que le personnel, y  compris celui des entreprises extérieu-
res, doit être formé au fonctionnement de ces installations et informé sur les principaux
risques et sur les moyens à mettre en œuvre pour les éviter.

Lors du déchargement,
une prise de terre reliée
au camion permet l’évacuation
des charges électrostatiques.
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Des mesures simples peuvent être mises en
place pour limiter les émissions de poussières :

##### lors du transport de la farine, du silo au four-
nil, par l’utilisation de dispositifs de transport
pneumatique en circuit fermé et le recours à
des systèmes de transport par vis sans fin ; par
ailleurs, il est recommandé d’installer des silos
dans des locaux étanches, séparés des locaux
de travail ;

##### lors du remplissage des machines et du pé-
trissage, en privilégiant l’emploi de machines
équipées de couvercles fermés et de dispositifs
de captage des poussières ;

##### lors des opérations de saupoudrage :

! en équipant les machines de dispositifs auto-
matiques de saupoudrage,

! en utilisant des tables de travail qui possè-
dent un revêtement spécial facilitant le glis-
sement et des machines à enfourner dotées
de tapis limitant l’adhérence de la pâte,

! en employant des farines qui émettent peu
de poussières fines.

Les émissions de poussières engendrées par le
nettoyage des machines et des sols peuvent être
limitées par l’utilisation d’aspirateurs industriels.
Le balayage doit être évité chaque fois que pos-
sible et le soufflage doit être proscrit.

Transport de la farine
en circuit étanche.

Un couvercle sur la cuve
limite la dispersion de la farine.
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PRECAUTIONS, PREVENTION :

✖✖✖✖✖ alimenter en farine
avec des matériels bien adaptés

✖✖✖✖✖ utiliser des machines nécessitant
peu de fleurage

✖✖✖✖✖ mettre en place un système permanent
d’aspiration de la farine sur les chaînes

✖✖✖✖✖ nettoyer les locaux
avec du matériel approprié

✖✖✖✖✖ fournir des équipements
de protection individuelle (masques)

RISQUE SPECIFIQUE : ALLERGIE A LA FARINE
33 % des maladies professionnelles

OÙ DANS l’ENTREPRISE ?

""""" Partout où la farine est manipulée
et occasionne de la poussière

""""" Secteurs à surveiller :

! les aires de pétrissage

! les machines nécessitant un fleurage

! les ateliers de fabrication

CAUSES LES PLUS FREQUENTES :

##### abondance de poussière de farine

##### nettoyage insuffisant ou inadéquat (balai)

##### manches d’approvisionnement
de la farine trop hautes
par rapport à la cuve

ATTEINTES PHYSIQUES PREVISIBLES :

$$$$$ asthme

$$$$$ autres troubles respiratoires

$$$$$ troubles cutanés, eczéma
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V.7-b  Les troubles musculosquelettiques

Les risques d’atteinte musculosquelettique
concernent principalement le cou, les épaules,
les coudes et les extrémités des membres supé-
rieurs.

Ils sont liés à la répétitivité des gestes, aux pos-
tures de travail, à la nature et l’importance des
efforts. Des facteurs aggravants tels que le froid,
les vibrations et le port de gants mal appro-
priés peuvent influer.

Le stress semble, par ailleurs, jouer un rôle en aug-
mentant la vulnérabilité des personnes exposées.

Cette maladie, outre les douleurs et le handi-
cap (une intervention chirurgicale est parfois
nécessaire) peut entraîner des difficultés de
reclassement professionnel.

Si des solutions simples et pratiques, consistant
à limiter les efforts de manutention ou à limiter
l’amplitude des mouvements peuvent être appor-
tées dans un premier temps, la prévention à
long terme pour enrayer ces risques passera
nécessairement par la mise en œuvre d’une
démarche plus lourde.

Cette démarche nécessitera un travail commun
entre les différents acteurs de l’entreprise (opé-
rateurs, encadrement, service médical, membres
de CHS-CT,…) afin que les solutions retenues
prennent en compte à la fois les aspects médi-
caux, techniques et organisationnels.

L’automatisation de certaines tâches
supprime le risque de troubles
musculosquelettiques.La lame orientable du scarificateur

permet de conserver la position
naturelle de la main.

La mise sur filet automatique
réduit les gestes automatiques.



47

PRECAUTIONS, PREVENTION :

✖✖✖✖✖ étudier l’ergonomie du poste
pour agir sur les facteurs suivants :
amplitude, répétitivité, effort

✖✖✖✖✖ modifier l’organisation (développement
de la polyvalence, rotation des postes, …).

RISQUE SPECIFIQUE : TROUBLES MUSCULOSQUELETTIQUES
60 % des maladies professionnelles

OÙ DANS L’ENTREPRISE ?

""""" Partout où le poste de travail nécessite
des gestes répétitifs, des efforts et des pos-
tures non naturelles.

""""" Secteurs à surveiller :

! les postes automatisés
(avec intervention manuelle)

! la sortie de ligne de façonnage

! la scarification

! la garniture

! le placage en viennoiserie

! l’emballage

CAUSES LES PLUS FREQUENTES :

##### gestes avec amplitude
et forte répétitivité

##### automatisation incomplète
d’un poste de travail

##### présence trop longue
sur un poste répétitif

ATTEINTES PHYSIQUES PREVISIBLES :

$$$$$ inflammations et lésions :

! des tendons (tendinite)

! des nerfs (syndrome du canal carpien)

! des ligaments
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V.7-c Les lombalgies

Difficiles à déterminer, les lombalgies sont la
conséquence de postes nécessitant le port de
charges ou dont l’ergonomie n’est pas satisfai-
sante.

Lorsque l’alimentation de farine n’est pas auto-
matisée et que l’approvisionnement se fait en
sacs, le poste doit être pourvu de matériel per-
mettant de limiter ou supprimer le port de ces
sacs.

En l’absence de mécanisation du poste de pétris-
sage, le personnel doit se baisser très fréquemment
pour prendre un pâton lourd et le présenter à
la peseuse ou à la diviseuse. Ce geste, cause
fréquente de lombalgies, peut être évité par la
mise en place d’un élévateur de cuve.

Les lombalgies se manifestent par des lumba-
gos, hernies discales, sciatiques et nécessitent
un repos prolongé. Dans la plupart des cas, le
changement de poste est à envisager.

Favoriser le travail en hauteur.

La vidange mécanique des pétrins
élimine un grand nombre de lombalgies.
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PRECAUTIONS, PREVENTION :

✖✖✖✖✖ mécaniser les tâches pénibles

✖✖✖✖✖ utiliser des aides à la manutention
(tables élévatrices, matériels de transport,
élévateurs de cuves...)

✖✖✖✖✖ améliorer l’ergonomie de certains postes

✖✖✖✖✖ former aux gestes et postures

RISQUE SPECIFIQUE : LOMBALGIE *

OÙ DANS L’ENTREPRISE ?

""""" Partout où le dos est fortement sollicité
(flexion, rotation, extension) ou
lorsque l’on porte des charges.

""""" Secteurs à surveiller :

! les aires de chargement,
   déchargement, stockage

! les postes de pétrissage,
   alimentation des peseuses

! le placage en viennoiserie

! le conditionnement

! manipulation des filets

CAUSES LES PLUS FREQUENTES :

##### mauvaise position de travail

##### gestes impliquant un travail important
de la colonne vertébrale

##### port de charges

ATTEINTES PHYSIQUES PREVISIBLES :

$$$$$ lumbagos

$$$$$ sciatiques

$$$$$ hernies discales

* peut être considérée comme accident du travail
ou maladie professionnelle.
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VI. Annexes

VI.1 La déclaration d’accident du travail

volet 1

volet 2

volet 3
volet 4

CPAM
(Caisse Primaire

d’Assurance Maladie)

volet 4
dossier employeur

volet 3
transmis à l’Inspection du Travail

volet 2
transmis à la CRAM

(Caisse Régionale d’Assurance Maladie)
pour :

!! imputation au compte employeur
!!calcul du taux de cotisation
!!élaboration des statistiques
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VI.2 Le compte employeur

Le compte employeur est adressé systématiquement aux
entreprises dont l’effectif est au moins égal à 10 salariés.
Il est disponible sur demande pour les autres entreprises.

1651035205148 26

1540122168204 45

1590529153148 36

BISCUIT

GATO

CHARLOTTE

1500874145106 86

1520901151783 24

1680716129153 86

CHAUPIN

SAINT HONORE

MADELEINE
IPP<à 10 % IPP>à 10 %
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VI.3 Exemples de calcul d’un taux de cotisation

Cas d’une entreprise unique de 7 salariés (taux collectif)

Le compte employeur n’est pas envoyé à l’entreprise mais peut lui être communiqué
à sa demande.

Le taux notifié est le taux collectif de la profession, indiqué par arrêté (3,60 pour l’année 1999).

Cas d’un établissement de 138 salariés dont l’effectif national de l’entreprise
est de 289 salariés (taux réel)

" Coût total du risque des 3 années : 2 816 949 F (case M de la feuille de calcul, page 53)

" Total des salaires déclarés : 53 643 056 F (case A de la feuille de calcul, page 53)

Taux brut

Taux propre =  5,2512 + 0,36 + (5,2512 + 0,36) x 0,48 + 0,36 = 8,6645 arrondi à 8,66

mais le taux de l’année précédente de l’établissement était de 3,01 % de la masse salariale.

La règle de limitation de variation annuelle s’applique (voir page 54).

% l’augmentation du taux est limitée à 1.

% le taux notifié sera donc de 4,01 %
(du montant des salaires de l’année en cours).

2 816 949
53 643 056

x   100 = 5,2512

M1
M2 M3

calculé avec les coefficients de 1999 :
M1 = 0,36
M2 = 48%
M3 = 0,36
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1600475111147 22 981501 9

2550991168215 65 951220 3

1701178125213 23 974507 4

LEVAIN

MAC COOKIE

MEUNIER

1996

1995
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" Coût total du risque des 3 années : 757 303 F (case M de la feuille de calcul, page 55)

" Total des salaires déclarés : 25 289 171 F (case A de la feuille de calcul, page 55)

Taux brut

Taux propre =  2,9945 + 0,36 + (2,9945 + 0,36) x 0,48 + 0,36 = 5,3246

57 303
25 289 171

x   100 = 2,9945

Fraction du taux collectif :

1- 0,397 = 0,603

Le taux collectif de la profession pour l’année 1999 est de 3,60.

Taux mixte = (5,3246) x (0,397) + (3,60) x (0,603) = 4,2846

Taux net = 4,28 %Taux notifié = 4,28 % du montant des salaires de l’année en cours.

Fraction du taux propre (au prorata de l’effectif compris entre 10 et 199 salariés) :

effectif - 9
191

 0,39785 - 9
191

= =

Cas d’un établissement de 79 salariés dont l’entreprise
a un effectif national de 85 salariés (taux mixte) pour l’année 1999
(valeur des coefficients en page 52)

Régle de limitation des variations annuelles des taux :

les taux ne peuvent varier à la hausse de plus de :
& 1 pour un taux de l’année précédente, inférieur à 4 % de la masse salariale
& 25 % du taux, lorsque celui-ci est supérieur à 4 % de la masse salariale de l’année précédente.

à la baisse la variation ne peut excéder :
& 0,8 pour un taux de l’année précédente, inférieure à 4 % de la masse salariale
& 20 % du taux, lorsque celui-ci est supérieur à 4 % de la masse salariale de l’année précédente.
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VI.4 Exemples de protocoles de sécurité
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Notes
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